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Amendement  2 

Adina-Ioana Vălean, Siiri Oviir 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR, GUE/NGL 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

 15 bis. est découragé par le fait que la 

Verkhovna Rada a adopté des 

modifications à la nouvelle loi sur les 

marchés publics excluant de son champ 

d'application les biens, travaux et services 

fournis en vue du championnat d'Europe 

de football qui se tiendra en 2012 en 

Ukraine; 

Or. en 

 

 


